
 
 
NOTE de la maison d’édition 
 
Quoi de plus actuel que l’intégration des personnes handicapées dans notre vie sociale ! 
Que ce soit dans le monde du travail ou dans la vie de tous les jours, la prise de 
conscience individuelle et collective de cette assimilation des personnes handicapées 
s’effectue. Néanmoins, peu de gens savent que les premiers essais d’intégration ont pris 
naissance dans l’Antiquité entre la période de la Grèce Antique et de la Rome des Césars. 
Cependant, cet effort d’intégration, même s’il semble a priori insuffisant comparé aux 
pays anglo-saxons et à l’Amérique du Nord, se poursuit de nos jours dans notre pays. 
Destiné à toutes personnes qui considèrent « qu’un homme vaut un homme », ce livre a 
pour ambition de retracer ces différentes étapes ayant conduit à la prise de dispositions 
individuelles, corporatistes, collectives et législatives en faveur du travail des handicapés 
au sein de la société. 
Une annexe de références aux textes officiels ainsi qu’une chronologie précise des faits 
marquants, soulignent et complètent le texte en apportant au lecteur une information et 
une réflexion sur les principaux thèmes de cette intégration. 
Dans cet ouvrage, l’auteur met en évidence les efforts ayant été faits et restant encore à 
faire. 
Rien n’est encore gagné ! Il y a encore beaucoup de marches à gravir. Seule la prise de 
conscience de chacun d’entre nous permettra peut être un jour la cessation du « Combat 
pour la dignité ». 
« Toute la dignité de l’homme est en la pensée » écrit Pascal, mais après lecture de cet 
ouvrage, nous pourrions renchérir : « Toute la dignité de l’homme est en la pensée, 
l’action et le combat. » 
 
 

EXTRAITS 
 
 

Au cours du Moyen Age… 
… Par une ordonnance de Charlemagne les monastères sont contraints d'accepter comme " rères 
lais ", d'anciens soldats infirmes, affectés à des tâches domestiques leur permettant d'éviter, plus 
ou moins, de tomber dans le vagabondage. Saint-Louis instituera pour les invalides de ses armées 
le système des " mortes payes ", préfigurant les emplois au pair … 
 

La guerre de 1914 1918… 
… Les centres de rééducation, accompliront pleinement les missions qui leur avaient été fixées et 
disparaîtront ensuite rapidement. Il faut retenir cette notion essentielle : dans aucun texte et à 
aucun moment, il ne sera question de créer des structures spécialisées destinées à accueillir en 
permanence des mutilés aptes au travail. … 
 

Les premiers ateliers protégés… 
… En 1952, Solvay expérimente dans son usine de Dombasle, un atelier de travail protégé. La 
Télémécanique, ouvre en 1954, le centre " Joseph Arditti " à Quessigny. Au même moment la 
SNCF expérimente à Vitry,, un atelier expérimental de réhabilitation des accidentés du travail… 



L'obligation d'emploi… 
…Une étude du ministère du Travail donnera des pourcentages encore plus importants : 24% des 
établissements assujettis versèrent une contribution à l'Agefiph en 1988, 33% en 1989 et 46% en 
1990. Pendant la même période, les contrats de sous-traitance avec les établissements de travail 
protégé stagnaient en ne représentant respectivement que 13%, 15% et 15%. Enfin, le nombre 
d'établissements n'employant pas de handicapés augmentait régulièrement : 27%, 33% et 38% !… 
 


